
CIRCULAIRE DE RENTREE

ANNEE SCOLAIRE 2023-2024

DATES : - Journée d’accueil, pour les internes, le 04 septembre 2023 à partir de 14 H 00.

- Au lycée professionnel, l’équipe pédagogique vous convie à une réunion d’information à 14 h 00 le lundi 04 septembre

2023.

Ce sera l’occasion de vous expliquer le déroulé de l’année scolaire par filière.

- Début des cours le mardi 05 septembre 2023 à 8 h 00.

Les professeurs principaux assureront la première heure de cours.

TARIFS CONTRIBUTION

FAMILIALE

DEMI-PENSIO
N

PENSION TOTAL

EXTERNE 550 € / / 550 €

DEMI-PENSION 4 JOURS 550 € 750 € / 1 300 €

DEMI-PENSION 4 JOURS L.P. (semaines stages
déduites)

550 € 660 € 1 210 €

INTERNE LEGT 550 € / 2 700 € 3 250 €

INTERNE LP (stages déduits) 550 € / 2 200 € 2 750 €

Le montant de la scolarité est dû pour tout trimestre commencé.

En cas de difficultés financières, nous vous invitons à prendre rendez-vous avec M Jean-Marie BONHOMME, Directeur, qui

pourra dans le dialogue trouver des solutions afin que l’argent ne soit pas un obstacle à l’inscription.

FRAIS ANNEXES : Pour le baccalauréat professionnel Métiers de la Sécurité des frais forfaitaires de 300 € seront facturés.

BOURSES : Le Lycée perçoit directement les bourses dont le montant sera déduit des frais trimestriels. Un imprimé de procuration

sera adressé à toutes les familles d’élèves boursiers sous réserve de nous faire parvenir la notification de droits ouverts avant le

29 septembre 2023.

ASSURANCE : Tous les élèves doivent être couverts par une assurance scolaire couvrant les risques « Responsabilité civile » de

l’élève et les risques individuels encourus au cours de ses activités scolaires. Vous devez impérativement nous fournir une

attestation scolaire de votre assureur avant le 15 septembre 2023.

LIVRES ET FOURNITURES SCOLAIRES : Pour tous les élèves du Lycée Général les ouvrages sont mis à la disposition par la région

Occitanie. Pour le Lycée Professionnel, l’équipement et certains livres sont fournis par la Région Occitanie selon la section. Pour la

gratuité des livres vous devez demander la carte jeune région https://sitejeune.la.region.fr.

Les élèves de seconde générale, de première et terminale spécialité physique ou S.V.T., S.T.2.S. et S.T.L. devront se procurer

obligatoirement une blouse blanche 100 % coton, manches longues, pour les T.P. en laboratoire.

Pour la pratique de l’EPS au gymnase du lycée une paire de chaussure « no marking » (semelle crêpe) est exigée. A la rentrée,

vous pouvez vous rapprocher des professeurs d’EPS de l’établissement si vous souhaitez bénéficier de réductions auprès des

magasins de sport de la ville de Mende.



INTERNAT : Vous devez fournir draps, couvertures ou couette, traversin ou oreiller, alèse obligatoire.

TRANSPORTS SCOLAIRES : Les élèves de la Région Occitanie doivent établir une demande de carte pour utiliser les transports

scolaire. (Autocars et train). Pour les élèves présents l’année dernière les demandes sont à établir par internet sur le site

lio.laregion.fr.

NOTE : l’inscription définitive permet l’accès à PRONOTE, GSUITE « for éducation », Projet Voltaire.


